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REGIE PUBLIQUE DE L’EAU DE CŒUR D’ESSONNE AGGLOMERA TION 

 

PROCES-VERBAL N°17/01 

 

Conseil d’administration 

Le 26 janvier 2017 

Salle du Conseil – Le Plessis-Pâté – 19h00 

 

Nombre de membres en exercice : 16 

Présents (11) : 
• Gérard MARCONNET 
• Bernard FILLEUL 
• Sylvain TANGUY 
• Cécile BESNARD 
• Eric BRAIVE (présent jusqu’à 19h45 puis pouvoir à Sylvain TANGUY) 
• Marion LENFANT 
• Thérèse LEROUX 
• Bernard ZUNINO 
• Emmanuel DESERT 
• Philippe ISENBECK  
• François CHOLLEY 
•  

 
Excusés ayant donné pouvoir (1): 

• Pascal GRANDJEAT (pouvoir Philippe ISENBECK) 

 
Excusés (4) :  

• Olivier LEONHARDT 
• Philippe ROGER 
• David DERROUET 
• Philippe HAMON 

 

Le quorum est atteint. 

La séance est ouverte à 19h06. 

 

Monsieur Sylvain TANGUY propose que madame Marion LENFANT soit désignée secrétaire de 
séance. 
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1/ Approbation du procès-verbal du 18 octobre 2016 

Monsieur le Président sollicite l’assemblée sur d’éventuelles remarques concernant le procès-verbal 
de la dernière séance du Conseil d’administration. 

Le PV du CA du 18/10/16 est approuvé à l’unanimité.  

 

2/ Délibération sur le rapport d’orientations budgé taires (ROB) 

Monsieur Gilles PUJOL présente le rapport d’orientations budgétaires 2017 à l’ensemble des 
administrateurs. 

Il explique que ce budget 2017 est le premier budget de la Régie qui est basé sur 8 mois et qu’il 
subsiste encore quelques inconnues sur les dépenses et les recettes et qui nécessitera des 
ajustements en cours de l’année au travers des décisions modificatives ou d’un budget 
supplémentaire. 

Ce budget intègre la dotation initiale de la Communauté d’Agglomération Cœur d’Essonne pour un 
montant de 4 000 000 €, cette avance devrait être remboursée dans l’année. 

La facture d’eau de l’abonné inclut plusieurs taxes qui doivent être reversées aux institutions, 
Monsieur François CHOLLEY souhaite que l’on travaille les échéanciers de remboursement avec les 
destinataires des différentes taxes. 

Les maquettes du budget 2018 et suivant, ainsi que les possibilités de subventions pour les travaux 
montrent une capacité de la régie à investir sur le renouvellement des canalisations.  

Monsieur François CHOLLEY met en avant notre obligation d’amortir tous nos travaux et Madame 
Marion LENFANT met l’accent sur notre capacité d’endettement afin de réaliser le maximum de 
travaux pour les années futures. 

La délibération sur le rapport d’orientations budgé taires est votée à l’unanimité. 

Monsieur Gilles PUJOL propose qu’un temps d’information soit pris sur la création opérationnelle et 
sur les orientations de la régie avant ou après chaque conseil d’administration. 

Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 

La séance est levée à 20h02. 

 

Fait à Saint-Michel-sur-Orge 

Le 27/01/2017 

Le Président, 

Sylvain TANGUY 

 






